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PREMIER MINISTERE 

 

NOMINATIONS 

Par décret n° 2008-2043 du 2 juin 2008. 

Monsieur Chedly Srarfi, conseiller à la cour des 
comptes, est chargé des fonctions de rapporteur général à 
ladite cour. 

L’intéressé bénéficie des avantages et indemnités 
accordés à un président de chambre à la cour des comptes.  

 

Par décret n° 2008-2044 du 2 juin 2008. 

Monsieur Frej Kchaou, conseiller à la cour des 
comptes, est chargé des fonctions de président de la 
chambre régionale relevant de la cour des comptes à 
Jendouba. 

 

 

MINISTERE DE LA JUSTICE 

ET DES DROITS DE L'HOMME 

 

RADIATION DE NOM 

Par arrêté du ministre de la justice et des droits de 

l’Homme du 2 juin 2008. 

Est radié du tableau des notaires, le nom de madame 
Bouthaina Ben Sassi, notaire à Hergla circonscription du 
tribunal de première instance de Sousse, pour non 
accomplissement des formalités nécessaires à l’exercice de 
ses fonctions. 

 

 

MINISTERE DE LA COMMUNICATION    

ET DES RELATIONS AVEC LA  

CHAMBRE DES DEPUTES ET LA  

CHAMBRE DES CONSEILLERS 

 

NOMINATION 

Par décret n° 2008-2045 du 2 juin 2008. 

Monsieur Mohamed M’zoughi, administrateur 
général, est chargé des fonctions de secrétaire général de 
la radio tunisienne, et ce, à compter du 1er octobre 2007. 

MINISTERE DES FINANCES 

 

Décret n° 2008-2046 du 2 juin 2008, fixant la 
rémunération et les avantages accordés au 
président du comité général des assurances 
prévus par l’article 196 du code des assurances. 

Le Président de la République, 

Sur proposition du ministre des finances, 

Vu la loi n° 85-78 du 5 août 1985, portant statut général 
des agents des offices, des établissements publics à 
caractère industriel et commercial et des sociétés dont le 
capital appartient directement et entièrement à l’Etat ou aux 
collectivités publiques locales, telle que modifiée et 
complétée par la loi n° 99-28 du 3 avril 1999 et la loi n° 
2003-21 du 17 mars 2003, 

Vu le code des assurances promulgué par la loi n° 92-24 
du 9 mars 1992, tel qu’il a été modifié et complété par la loi 
n° 2008-8 du 13 février 2008 et notamment son article 196, 

Vu l’avis du tribunal administratif. 

Décrète : 

Article premier - Le président du comité général des 
assurances bénéficie d’une indemnité équivalente à la 
rémunération d’un chef d’entreprise à majorité publique 
catégorie « G » et des avantages alloués à ce dernier 
conformément aux dispositions du décret n° 90-1855 du 10 
novembre 1990 modifié par le décret n° 92-1 du 6 janvier 
1992, fixant le régime de rémunération des chefs 
d’entreprises à majorité publique. 

Art. 2 - Le ministre des finances est chargé de 
l’exécution du présent décret qui sera publié au Journal 
Officiel de la République Tunisienne. 

Tunis, le 2 juin 2008. 

Zine El Abidine Ben Ali 

  

Décret n° 2008-2047 du 2 juin 2008, fixant 
l’indemnité allouée aux membres du collège du 
comité général des assurances prévue par l’article 
184 du code des assurances. 

Le Président de la République, 

Sur proposition du ministre des finances, 

Vu le code des assurances promulgué par la loi n° 92-24 
du 9 mars 1992, tel qu’il a été modifié et complété par la loi 
n° 2008-8 du 13 février 2008 et notamment son article 184, 

Vu l’avis du tribunal administratif. 

Décrète : 

Article premier - Est servie au profit des membres du 
collège du comité général des assurances, une prime 
dénommée prime de présence fixée à cinquante (50) dinars 
par séance de présence à des réunions qui rentrent dans le 
cadre des fonctions qui leur sont attribuées. 

Art. 2 - Le ministre des finances est chargé de 
l’exécution du présent décret qui sera publié au Journal 
Officiel de la République Tunisienne. 

Tunis, le 2 juin 2008. 

Zine El Abidine Ben Ali 

décrets et arrêtés 


